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AMENDEMENTSCFDT SUR LE PROJET DE
LOI INSTITUANT UN SYSTEME UNIVERSEL
DE RETRAITE

Amendement 1:

Exposé sommaire .

Créer un mécanisme garantissant aux fonctionnaires une part indemnitaire minimum. Aujourd’ hui, les primes
des fonctionnaires ne sont pas prises en compte dans le calcul de leurs pensions. Leur systéme de retraite
tient compte de cette réalité de maniére a ce que la variation entre dernier salaire et la premiéere pension soit
en moyenne équivalente acelle du privé. Le projet deloi veut inclure les primes dans le calcul des pensions.
Celaavantagera les fonctionnaires les mieux primés mais va clairement défavoriser les plus faiblement
primés. Cet amendement vise a créer une « clause de sauvegarde » pour garantir une part indemnitaire qui
soit au minimum fonction du taux moyen constaté dans chague versant des fonctions publiques.
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